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ANNEXE V – CRITERE D’ATTRIBUTION  
 

(à compléter par le soumissionnaire) 
 

RFQ 10835 : Fourniture d’un service de nettoyage du bureau DG 
ECHO à Yaoundé. 

 

CRITERES D’ATTRIBUTION 

 

Les colonnes 3 et 4 doivent être remplies par le soumissionnaire. La colonne 5 est 

réservée au comité d'évaluation d'ECHO 

 

Nous vous demandons de compléter le tableau suivant. Nous avons complété la 1ère colonne 

avec la description de ce que ECHO veut comme prestation. Cela ne peut pas être changé. Si 

vous le modifiez, cela rendra votre offre invalide. 

 

Veuillez confirmer ce que vous proposez dans la colonne 3. Vous devez expliquer clairement 

ce qui est proposé (par exemple, les mots « conforme » ou « oui » ne sont pas acceptés). 

Vous pouvez faire des commentaires supplémentaires et faire référence à une documentation 

supplémentaire (catalogues, références, etc.) dans la colonne 4. Vous devez être clair sur les 

modèles et les options techniques sélectionnés dans la documentation de votre offre. Si votre 

offre n'est pas claire, ECHO peut soit vous demander des éclaircissements, soit rejeter votre 

offre. 

 

L'offre doit être suffisamment claire pour permettre à ECHO de faire une comparaison facile 

entre les spécifications demandées et votre offre. 

 

Si l'offre est conforme au cahier des charges et si le prix est acceptable, l'offre sera proposée 

pour attribution. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

COMMISSION EUROPÉENNE  
Direction générale de la protection civile et des opérations d’aide humanitaire européennes 
(ECHO)  
 
ECHO.E.4 - Affaires générales / Réseau opérationnel 
Bureau de Yaoundé / Cameroun 
 
 

 

1 2 3 4 5 

# Service de nettoyage du bureau 

Notes 

techniques et 

marques des 

accessoires si 

applicables 

Notes, 

remarques 
Notes ECHO 

     
1 Capacité technique de répondre aux 

besoins journaliers et hebdomadaires 

(confirmation de la prise en charge de 

l’intégralité des taches demandées, avec le 

personnel adapté) 

 

  

2 Disponibilité de l’équipement technique, 

notamment la monobrosse et l’équipement 

pour fumigation) 
 

  

3 Qualité environnementale des produits 

d’entretien/accessoires/matériel qui seront 

utilisés dans le cadre du présent marché 

 

  

 


